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Le 15 Juin 1999 une dizaine de députés et de sénateurs ont voulu se regrouper pour défendre 
le Vin de France, sa culture et ceux qui le font : les vignerons 
 
10 ans plus tard l’ANEV compte plus de 620 adhérents et vient d’enregistrer les adhésions de 
la Ville de Narbonne, de plusieurs sénateurs et l’on annonce la communauté d’Agglomération 
de Nîmes, les Régions Bourgogne et Provence Côte d’Azur…… 
 
 Rappelons qu’en 10 ans elle a notamment (en rouge depuis le début 2009) :  
 

LES ACTIONS DE L’ANEV 
 

�  Rencontre en 1999/2000 des responsables de tous les organismes de la 
filière (CNAOC, CVDP, EGVF, CCVF, CNCP, INAO, ONIVINS…) tous très 
attachés à la réussite de notre projet 
 

�  Rencontres avec les élus et la profession dans les vignobles  
   2000/2001/2002 : Sud-est, Languedoc, Loire, Alsace. 

En 2003/2004 : Angers, Bas-Rhin , Champagne, Pyrénées Orientales,     
Vaucluse. 2005/2006 : Var, Alsace, Drôme. 2007 : Aude .2008/2008, 
Bougogne,Lyon ,Vaucluse, 

 
�  Novembre 2000 et 2002 : Assemblée générale à l'occasion du congrès 

des Maires de France à Paris en  présence des élus et des représentants 
de la profession viticole  

 
�  Avril 2004 : Assemblée générale en présence du ministre de l’Agriculture 

M. Hervé Gaymard 
 

�  Présence au Salon des Maires en 2004, 2005 & 2007 
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1. La défense du vin et des vignerons  
 

�  Soutien des vignerons  dans leurs négociations avec le gouvernement en 
situation de crise  (mise en place d’une collecte d’informations auprès des 
élus des communes sinistrées par les inondations de septembre 2002), 
contre les projets de taxation du vin, pour la défense du Vin ( 2005, 
2006,2008 ,2009)   
 

�  Dépôt  de loi et d’amendement en faveur de la vitic ulture  : 
- Loi de finances 2001 : clôture exercice fiscal au 31 juillet 2001 
- Modification de la loi Evin pour autoriser le parrainage en faveur du vin 
- Interventions et adoption de la loi pour le contrat vendanges 
- Défense des amendements au budget 2003 (1ère Partie) sur la fiscalité 
des entreprises viticoles (transmission des entreprises, maintien des fonds 
propres des entreprises…) 
- Amendement contre l’interdiction de vente du vin dans les stations-service 
de l’autoroute 
- Amendements en faveur des dégustations, de la publicité sur Internet lors 
de la Loi Hôpital-Patient-Santé-Territoires (2009) 

 
�   Interpellation du gouvernement  sur : 

- Le Rapport Kopp 
- L’étude du rapport d’évaluation de la loi Evin par le Parlement 
- La réunion des groupes d’études interministériels sur la prévention de 
l’alcoolisme 
- Réouverture du débat sur la loi Evin 
- Le dossier de l’étiquetage des ingrédients et notamment des ingrédients  
allergènes  
- Financement de l’ADAR – Création du Conseil de la Modération – 
Rapport Chabalier – Crise Viticole – Etiquetage pour les femmes enceintes 
– OCM viticole … 
- Vin et Internet (2008) – (2009) 
 

�  Reconnaissance de l’ANEV auprès de la Mission Interministérielle de 
Lutte contre les Drogues et la Toxicomanie  pour participer aux travaux 
sur la prévention de l’alcoolisme 
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�  Participation  : 
 

- aux Journées professionnelles de l’Université du Vin  sur "l'usage du 
vin dans la société contemporaine" (Avril 2001) 
- à l’Université d’été de la communication  sur le thème : Régions et 
agro-alimentaires : les valeurs proposées ? (Hourtin Août 2002) 
- au colloque international de Fontevraud  sur « Paysages des vignes et 
de Vin » (Juillet 2003)  
 

�  Signature de la Charte Vin et Société  à Paris en 2002 
 

�  Soutien de la Fête Nationale de la Vigne et du Vin depuis l’an 2000 
 

�  Participation au festival Œnovidéo  (Prix Anev / Adelphe) depuis 2002 
 

�  Parlementaires de l’ANEV, présidents des 4 groupes de travail définis à la 
suite de la réunion du 3 Mars 2004, concernant les propositions à faire au 
Gouvernement. Rédaction du Livre Blanc remis au premier ministre en 
Juillet 2004 

 
�  Amendement Loi Evin – le 13 Octobre 2004 

 
�  Création du Conseil de la Modération en 2005 

 
�  Participation au livre «  Vin, entre culture et risque, toute une histoire » pour 

les jeunes - (Editions Le Moutard – Lyon) en 2006 
 

�  Soutien à la journée européenne de l’oenotourisme en 2008 & 2009 
 

�  Création du Prix René Renou en 2008 ( Grenoble - le Millésime premier 
lauréat) 

 
 
2. La défense des intérêts des élus issus de collec tivités viticoles 
 
 

�  Information des adhérents et des journalistes  par le bulletin de liaison 
interne « Feuille de Vigne » et le journal « Pour le Vignoble » et le site 
www.elusduvin.org   (avril 2003), abordant des sujets de fonds sur les 
thèmes touchant les élus et donnant de nombreuses informations. 
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�  Interpellation du gouvernement  sur :  
- Les dispositions relatives aux plantations de vignes en Zone ND des 
Plans d'Occupation des Sols (POS) 
- La restructuration du réseau des recettes locales des douanes et la 
réforme dite de simplification des contributions indirectes  
 
 

�  Dépôt d’amendement  :  
- Amendement Buvettes en Juillet 2000 : transférant la responsabilité des 

ouvertures de débits de boissons temporaires du préfet au maire 
- Modification d’amendement pour une meilleure protection des AOC et 

des Terroirs (Janv 04) 
 

�  Colloque en partenariat avec la CNAOC  au Sénat sur les outils juridiques 
de défense des terroirs viticoles à destination des élus locaux, des 
professionnels et de l’administration (19 novembre 2001) 

 
�  Colloque avec le groupe d’Etudes Viticoles à l’Assemblée Nationale sur 

« Vins de France, une culture en mouvement » pour les parlementaires et 
la profession  ( 20 octobre 2003) 

 
�  Journées d’Etudes  sur l’urbanisme et la viticulture et Assemblée générale 

les 20 & 21 Mai 2005 à Suze la Rousse – Université du Vin 
 

�  Lancement du projet « Vigne-école » lors de l’assemblée générale 2006 
en mai en Alsace 

 
�  Editions de CD  
 

-     Sur l’Education au goût, à la vigne et au Vin  (2004) 
-  Sur Viticulture et Urbanisme (2005) 
-  Sur Vigne-école (2006)  

 
�   Edition d’un trimestriel « ‘Pour le Vignoble » dep uis 2000  
 
�  Site Internet : www.elusduvin.org   depuis 2003. Nouvelle version du 

Site mise en ligne en février 2009  
 
 
 
 


